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Préface

Cher lecteur,

J’ai le plaisir de vous présenter l’édition 2008 de l’Annuaire 
régional d’Eurostat, qui vous donnera un aperçu de l’évolu-
tion la plus récente dans les régions de l’Union européenne, 
comptant actuellement vingt-sept États membres, ainsi que 
dans les pays candidats à l’adhésion et les pays de l’Associa-
tion européenne de libre-échange (AELE).

Cette année encore, nous avons choisi des thèmes qui, je pense, 
illustreront les aspects les plus intéressants de l’évolution dans 
les domaines économique, social et démographique à travers 
les régions d’Europe. Nous sommes également heureux de 
pouvoir vous présenter, pour la deuxième année consécutive, 
une contribution rédigée par nos collègues de la DG Politique 
régionale de la Commission. Cette fois-ci, leur chapitre est 
consacré à la «productivité sectorielle» et porte sur les écarts 
de productivité que l’on observe entre les régions de l’Union 
européenne dans différents secteurs d’activité.

Les programmes de politique régionale, lancés l’an dernier 
dans le cadre de la nouvelle politique de cohésion de l’Union 
européenne, sont maintenant bien engagés, et nous espérons que la présente publication vous donnera 
une idée des progrès accomplis en matière de cohésion régionale sur tout le territoire de l’Union. 
Nous avons également inclus quelques-uns des résultats les plus récents de l’audit urbain, un exercice 
de collecte de données qui permet de réunir un important volume d’informations statistiques sur les 
villes d’Europe.

Nous élargissons progressivement la gamme d’indicateurs régionaux disponibles et espérons pouvoir 
vous en présenter quelques-uns dans nos éditions suivantes, dans la mesure où la disponibilité et la 
qualité des données nous le permettront.

Je vous souhaite une agréable lecture.

Hervé Carré
Directeur général, Eurostat
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Introduction



Les statistiques régionales 
donnent des informations  
plus détaillées
Eurostat, l’office statistique des Communautés 
européennes, collecte des données sur un en-
semble de thèmes statistiques, principalement 
auprès des vingt-sept États membres de l’Union 
européenne (UE), mais également auprès des 
trois pays candidats (Croatie, ancienne Républi-
que yougoslave de Macédoine et Turquie) ainsi 
qu’auprès des quatre pays de l’AELE (Islande, 
Liechtenstein, Norvège et Suisse). Dans bien des 
cas, les données statistiques ne sont collectées 
qu’au niveau national, mais il existe également 
des statistiques régionales dans de très nombreux 
domaines, ce qui nous permet de disposer d’un 
aperçu plus complet.

La présente publication, Annuaire régional 
d’Eurostat 2008, se propose de vous donner des 
informations détaillées sur la vie actuelle dans 
les régions européennes. En examinant à la  
loupe les régions d’Europe, les auteurs des  
treize chapitres procèdent à l’analyse appro-
fondie d’un vaste éventail de domaines statisti-
ques, et nous espérons que vous les lirez avec 
beaucoup d’intérêt!

Le premier chapitre concerne les statistiques de la 
population (c’est-à-dire les statistiques démogra-
phiques), car ces données constituent la base de 
toutes les autres statistiques. De nombreux autres 
indicateurs statistiques sont divisés par les chif-
fres de la population, ce qui nous permet d’obtenir 
des données suivies de la mention «par habitant». 
Nous commençons donc le premier chapitre par 
quelques informations essentielles sur la réparti-
tion de la population entre les régions d’Europe, 
en présentant les taux de natalité et de mortalité, 
les schémas de migration et la distribution par 
tranche d’âge.

Le deuxième chapitre sur les statistiques urbai-
nes est fondé sur les données collectées dans le 
cadre de l’audit urbain et présente des informa-
tions sur divers thèmes, collectées dans l’ensem-
ble des capitales européennes et de nombreuses 
autres grandes villes d’Europe. Comme une 
grande partie des citoyens de l’Union habitent 
dans ces villes, il s’agit sans doute là d’informa-
tions qui intéresseront de nombreuses personnes 
et leur seront directement utiles.

Les autres chapitres se répartissent en quatre 
groupes thématiques.

Le premier concerne les indicateurs économi-
ques ou financiers: produit intérieur brut (PIB), 
comptes des ménages et statistiques structu-
relles sur les entreprises. La cohésion écono-
mique est l’un des principaux objectifs de la 
politique de l’Union et représente, en quelque 
sorte, le moteur de toutes les autres politiques. 
Le chapitre consacré au PIB, notamment, donne 
une très bonne idée de la situation actuelle de 
l’Union européenne.

Les indicateurs du marché de l’emploi constituent 
le deuxième groupe thématique: on y trouvera un 
chapitre fondamental sur le marché du travail, 
ainsi que deux chapitres inédits dans l’Annuaire 
régional d’Eurostat sur la productivité secto-
rielle, chapitre rédigé par un spécialiste de la 
di rection générale de la politique régionale, et le 
coût de la main-d’œuvre, une analyse des dispa-
rités régionales dans le domaine du coût horaire 
de la main-d’œuvre.

Le troisième groupe de chapitres est de nature plus 
générale et concerne la vie quotidienne de la plu-
part des citoyens européens. Les chapitres consa-
crés aux transports et au tourisme s’intéressent 
essentiellement à la mobilité des personnes, tan-
dis que la science, la technologie et l’innovation 
sont souvent considérées comme l’une des pierres 
angulaires de la nouvelle stratégie de Lisbonne en 
faveur de la croissance et de l’emploi.

Les deux derniers chapitres portent sur le thème 
général du bien-être. Les statistiques de la santé, 
qui concernent principalement les causes de mor-
talité et la densité du personnel de santé dans les 
régions européennes, font leur réapparition cette 
année et seront sans doute accueillies avec intérêt; 
enfin, le chapitre sur l’agriculture est consacré 
cette année à l’élevage, et notamment à celui des 
porcins, des ovins et des vaches.

La nomenclature NUTS
Toutes les statistiques établies au niveau régional 
dans l’Union sont fondées sur la nomenclature 
des unités territoriales statistiques (NUTS). La 
nomenclature NUTS est utilisée depuis des dé-
cennies pour l’établissement de statistiques régio-
nales et a toujours constitué la base de la politique 
de financement régionale. Ce n’est cependant 
qu’en 2003 qu’elle a été dotée d’une base juridi-
que, puisque c’est cette année-là que le règlement 
NUTS a été adopté par le Parlement européen et 
le Conseil (1).
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(1) Vous trouverez de plus 
amples informations 
relatives à la 
nomenclature NUTS 
sur l’internet (http://
ec.europa.eu/eurostat/
ramon/nuts/splash_
regions.html).



À chaque fois que de nouveaux États membres 
adhèrent à l’UE, le règlement NUTS est évidem-
ment modifié par l’addition de la nomenclature 
des régions de ces pays. C’est ce qui s’est passé en 
2004, lorsque l’Union a accueilli dix nouveaux 
États membres, et en 2007, lorsque la Bulgarie et 
la Roumanie ont adhéré.

Le règlement NUTS prévoit que la nomencla-
ture fait l’objet, tous les trois ans, d’une révision 
qui doit permettre de modifier la nomenclature 
régionale et de l’adapter à un nouveau décou-
page administratif ou à un changement de la 
situation économique. La première révision a 
eu lieu en 2006, et les modifications apportées à 
la nomenclature NUTS sont en vigueur depuis 
le 1er janvier 2008. La plupart des modifications 
territoriales portent sur le niveau 3 de la NUTS 
et concernent onze pays, tandis que des modifi-
cations au niveau 2 ont été opérées pour quatre 
pays et des modifications au niveau 1, pour un 
seul pays.

Les principales modifications effectuées dans le 
cadre de cette révision sont les suivantes: le Da-
nemark a introduit deux nouvelles régions au 
niveau NUTS 2 et a révisé les régions existantes 
au niveau NUTS 3 à la suite d’une importante  
réforme administrative régionale. Dans une  
région d’Allemagne (Sachsen-Anhalt), trois ré-
gions NUTS 2 ont été fusionnées en une seule. En 
Slovénie, une ancienne région NUTS 2 a été rem-
placée par deux nouvelles. Au Royaume-Uni, et 
plus précisément en Écosse du nord-est, une mo-
dification du découpage régional, tant au niveau 2 
qu’au niveau 3, a eu pour effet la création de nou-
velles régions. La Suède a introduit des régions de 
niveau NUTS 1 pour la première fois, en raison 
de la taille du pays. Vous trouverez sur le site in-
ternet d’Eurostat des informations plus détaillées 
sur les modifications les plus récentes qui ont été 
apportées à la nomenclature NUTS.

Comme ces modifications ne sont entrées en vi-
gueur que le 1er janvier 2008 et que les données 
statistiques destinées à l’ensemble des chapitres 
avaient déjà été extraites en début d’année, vous 
constaterez que certaines données régionales, 
concernant principalement le Danemark et la 
Slovénie, sont manquantes ou ont été remplacées 
par des chiffres nationaux sur de nombreuses 
cartes statistiques. Nous espérons que la dispo-
nibilité des données régionales pour ces deux 
pays sera meilleure au moment de la rédaction 
du prochain Annuaire.

D’une manière générale, ce sont des données ré-
gionales ventilées par régions NUTS 2 qui sont 
présentées et analysées dans l’Annuaire régional 
d’Eurostat 2008, mais il existe une exception à 
cette règle. Dans le domaine du coût de la main-
d’œuvre, Eurostat ne collecte de données qu’au 
niveau NUTS 1, de sorte que les données présen-
tées dans ce chapitre se rapportent aux régions de 
niveau NUTS 1.

Veuillez noter que certains États membres ont 
une population relativement peu nombreuse 
et ne sont dès lors pas divisés en plusieurs ré-
gions NUTS 2. Dans le cas de ces pays, la valeur 
NUTS 2 est donc exactement identique à la valeur 
nationale. Depuis la dernière révision en date de 
la nomenclature NUTS, cette règle s’applique à 
six États membres (Estonie, Chypre, Lettonie, Li-
tuanie, Luxembourg et Malte), à un pays candidat 
(ancienne République yougoslave de Macédoine) 
et à deux pays de l’AELE (Islande et Liechtens-
tein): dans tous ces cas, l’ensemble du pays repré-
sente une seule région de niveau NUTS 2.

À l’intérieur de la couverture du présent volume, 
nous avons placé une carte dépliante présentant 
l’ensemble des régions de niveau NUTS 2 des 
vingt-sept États membres de l’Union européenne 
(EU-27), ainsi que les régions statistiques cor-
respondantes au niveau 2 des pays candidats et 
des pays de l’AELE. Vous trouverez également, à 
l’annexe 1, la liste complète des codes et des noms 
de ces régions, ce qui vous permettra de localiser 
facilement une région précise sur la carte.

Couverture
L’Annuaire régional d’Eurostat 2008 contient des 
statistiques provenant principalement des vingt-
sept États membres de l’Union européenne, mais 
également, quand les informations étaient dis-
ponibles, des trois pays candidats à l’adhésion 
(Croatie, ancienne République yougoslave de Ma-
cédoine et Turquie) et des quatre pays de l’AELE 
(Islande, Liechtenstein, Norvège et Suisse).

Les régions des pays candidats et des pays de 
l’AELE sont appelées «régions statistiques» et sont 
régies par les mêmes règles que les régions NUTS 
de l’Union européenne, si ce n’est qu’elles ne pos-
sèdent pas de base juridique. La base de données 
d’Eurostat ne contient pas encore de données des 
pays candidats et des pays de l’AELE concernant 
certains domaines d’action, mais la disponibilité 
des données s’améliore constamment, et nous  
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espérons que la couverture sera encore meilleure 
dans un avenir proche.

Davantage d’informations 
régionales
Sur le site internet d’Eurostat, vous trouverez, 
sous le thème «Statistiques générales et régiona-
les», des tableaux présentant des statistiques sur 
les «régions» et l’«audit urbain»: vous pourrez 
y consulter des séries chronologiques plus dé-
taillées (dont certaines remontent jusqu’à 1970) et 
des données statistiques plus détaillées que celles 
présentées dans cet Annuaire. Vous y découvrirez 
également un certain nombre d’indicateurs (tels 
que la superficie, la démographie, le produit inté-

rieur brut et des données sur le marché de l’em-
ploi) établis au niveau NUTS 3. Cette précision 
est importante, puisque certains pays couverts ne 
sont pas divisés en régions NUTS 2, comme nous 
l’avons vu plus haut.

Pour obtenir des informations plus détaillées 
sur le contenu des bases de données régiona-
les et urbaines, veuillez consulter la publication 
d’Eurostat intitulée Statistiques régionales et ur-
baines européennes — Guide de référence 2008, 
que vous pouvez télécharger gratuitement à partir 
du site internet d’Eurostat. Les données spécifi-
ques qui ont été utilisées pour produire les cartes 
et d’autres illustrations figurant dans la présente 
publication sont également disponibles sur ce site 
sous forme de tableaux Excel.
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Introduction
Le Conseil européen a décidé, en mars 2005, de 
relancer la stratégie de Lisbonne en adoptant l’ini-
tiative en faveur de la croissance et de l’emploi. Ce 
nouveau partenariat désigne la connaissance et 
l’innovation comme l’un de ses trois grands do-
maines d’action et met la science, la technologie 
et l’innovation au cœur même des politiques, des 
programmes de financement et de l’activité des 
entreprises de l’Union européenne.

Plusieurs indicateurs relatifs à la recherche et au 
développement (R & D), à l’innovation, aux res-
sources humaines en science et technologie, aux 
industries de haute technologie et services à forte 
intensité de connaissance et aux brevets peuvent 
être utilisés pour suivre les avancées de l’Europe 
en matière de science, de technologie et d’inno-
vation. Des progrès considérables ont été réalisés 
ces dernières années à cet égard grâce à la pro-
duction accrue de données actualisées dans les 
différents domaines concernés. Le présent chapi-
tre propose des exemples d’indicateurs régionaux 
existants qui concernent la science, la technologie 
et l’innovation, en mettant un accent plus spé-
cifique sur le personnel hautement qualifié et la 
délivrance de brevets. Ces indicateurs revêtent 
en effet un intérêt particulier dans la mesure où 
les ressources humaines hautement qualifiées 
constituent le fondement même de la recherche et 
de l’innovation, et où les brevets témoignent de la 
capacité de transformer le savoir durement acquis 
en produits innovants.

D’autres indicateurs régionaux relatifs à la scien-
ce, à la technologie et à l’innovation peuvent être 
consultés à la rubrique «Science et technologie», 
sur la page d’accueil du site internet d’Eurostat 
(voir «Notes méthodologiques» à la fin du présent 
chapitre pour le lien).

Ressources humaines en science 
et technologie
Il ne peut y avoir de recherche ou de développe-
ment sans ressources humaines, et la poursuite 
du développement scientifique et technologique 
de l’UE réclame l’augmentation du contingent 
de personnes hautement qualifiées. Ce dernier 
peut être mesuré de différentes manières, et no-
tamment sous l’angle de l’éducation et de la pro-
fession, en se fondant sur la définition établie des 
«ressources humaines en science et technologie» 
(RHST). Les RHST sont des personnes diplômées 
de l’enseignement supérieur et/ou exerçant une 

profession scientifique et technique pour laquelle 
un diplôme de l’enseignement supérieur est gé-
néralement exigé. Le noyau dur des ressources 
humaines en science et technologie (RHSTC) est 
constitué de personnes qui remplissent les deux 
conditions, autrement dit qui sont diplômées de 
l’enseignement supérieur et qui exercent une pro-
fession scientifique et technique.

La carte 11.1 montre que les personnes diplômées 
de l’enseignement supérieur et exerçant une pro-
fession scientifique et technique sont concentrées 
dans les régions urbaines, et plus particulière-
ment encore dans les régions où se situent les ca-
pitales. La concentration de personnes hautement 
qualifiées dans les capitales est assez naturelle 
dans la mesure où les entreprises y ont souvent 
leur siège et où les institutions publiques, les éta-
blissements d’enseignement supérieur et d’autres 
lieux de travail à forte intensité de connaissance 
y sont, eux aussi, souvent implantés. Conscients 
de cette situation, les nouveaux diplômés de l’en-
seignement supérieur sont attirés par ces régions, 
qui leur offrent de bonnes perspectives en termes 
d’emplois qualifiés. Ce phénomène fait, à son 
tour, des régions-capitales et des régions qui les 
entourent des sites privilégiés pour la création de 
nouvelles entreprises, étant donné le réservoir de 
ressources humaines hautement qualifiées locale-
ment disponibles.

Le fait qu’une région abrite une capitale n’est 
cependant pas l’unique facteur à l’origine d’une 
concentration de personnes hautement quali-
fiées. Celle-ci est aussi souvent observée dans 
des régions fortement peuplées telles que les 
pays du Benelux (Belgique, Pays-Bas et Luxem-
bourg). Les RHSTC sont également très concen-
trés dans les pays où la proportion de diplômés 
de l’enseignement supérieur est traditionnelle-
ment élevée. Tel est notamment le cas dans les 
pays nordiques: la carte 11.1 montre en effet que 
la proportion excède 15 % dans toutes les régions 
du Danemark, de la Norvège, de la Suède et de la  
Finlande. Au sein de cette entité géographique,  
les deux régions qui affichent les parts les plus 
élevées de RHSTC parmi leurs travailleurs sont 
Oslo og Akershus (Norvège) avec 33,3 % et Stock-
holm (Suède) avec 28,2 %. La troisième place du 
classement revient à Prov. Brabant Wallon (Bel-
gique) avec 27,8 %; elle se situe dans le Benelux, 
autre grappe caractérisée par des proportions 
régionales importantes de RHSTC.

Une fracture est par ailleurs observée entre les 
régions de l’ouest et du nord de l’Europe, d’une 
part, et les régions du sud et de l’est, d’autre part, 
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Carte 11.1:   Ressources humaines de base en science et technologie (RHSTC), par régions NUTS 2, 2006 

Pourcentage de la population active



les secondes affichant généralement des parts 
moins élevées de RHSTC. Les dix-huit régions 
enregistrant la part de RHSTC la plus faible par-
mi leurs travailleurs sont toutes situées en Tur-
quie, où le chiffre le plus bas est observé à Van 
(3,9 %). Il convient néanmoins de signaler quel-
ques exceptions, parmi lesquelles Bucureşti —  
Ilfov (Roumanie), qui figure parmi les dix régions 
de tête avec 24,7 %, et plusieurs nouveaux États 
membres, en l’occurrence Chypre, l’Estonie, la 
Lituanie et la Slovénie. Ces quatre pays sont ré-
pertoriés chacun comme une région NUTS 2 uni-
que, mais ils n’en affichent pas moins des parts 
supérieures à 15 %.

Industries de haute technologie  
et services à forte intensité  
de connaissance
Les secteurs d’activité économique peuvent être 
répartis en sous-secteurs plus spécifiques sur la 
base de l’intensité de leur R & D en vue d’une ana-
lyse de l’emploi en science et technologie. Deux 
secteurs revêtent une importance toute particu-
lière à cet égard: les services à forte intensité de 
connaissance de haute technologie et l’industrie 
manufacturière de haute technologie. Ils sont dé-
signés dans les paragraphes ci-après sous l’appel-
lation «secteurs de haute technologie». Il convient 
de souligner que, en 2006, les trois-quarts des per-
sonnes occupées dans ces secteurs travaillaient 
dans les services à forte intensité de connaissance 
de haute technologie contre un quart dans l’in-
dustrie manufacturière de haute technologie. Les 
services à forte intensité de connaissance de haute 
technologie regroupent les sous-secteurs «Postes 
et télécommunications», «Activités informati-
ques» et «Recherche-développement». L’industrie 
manufacturière de haute technologie couvre no-
tamment la fabrication d’ordinateurs, de télévi-
seurs et d’instruments médicaux.

Au niveau de l’UE, 66 % des travailleurs étaient 
occupés dans l’ensemble du secteur des services 
en 2006, mais 3 % seulement dans les services à 
forte intensité de connaissance de haute techno-
logie. Par ailleurs, 18 % étaient occupés dans l’in-
dustrie, mais 1 % seulement dans l’industrie de 
haute technologie. Les secteurs de haute techno-
logie occupaient conjointement 4,4 % de la main-
d’œuvre de l’UE.

La carte 11.2 fait apparaître, à première vue, une 
situation analogue à celle mise en évidence par 
la carte 11.1 indiquant la part représentée par le 
noyau des ressources humaines en science et tech-

nologie, puisqu’elle révèle également des parts 
élevées dans les régions-capitales et les régions 
avoisinantes. La région du Berkshire, Bucking-
hamshire et Oxfordshire (Royaume-Uni), située 
à proximité de Londres, sort du lot avec 11,5 % 
de travailleurs occupés dans les secteurs de haute 
technologie. Aucune autre région n’atteint les 
10 %, la place suivante de ce classement revenant 
à la région de Stockholm (Suède) avec 9,3 %.

Quatre États membres seulement — le Dane-
mark, l’Irlande, Malte et la Finlande — comptent, 
comme l’Islande et la Suisse, plus de 4 % de tra-
vailleurs occupés dans les secteurs de haute tech-
nologie dans toutes leurs régions. La carte 11.2 fait 
apparaître une autre grappe de parts relativement 
élevées, qui s’étend de Cataluña dans le nord de 
l’Espagne aux régions occidentales de la Répu-
blique tchèque et de la Hongrie en passant par 
les régions méridionales françaises et les régions 
méridionales de l’Italie, la Suisse et les régions du 
sud de l’Allemagne. Les régions du Royaume-Uni 
et des pays du Benelux affichent, elles aussi, une 
proportion relativement importante d’emploi 
dans les secteurs de haute technologie.

À l’inverse, de nombreuses régions de l’est et du 
sud-ouest de l’Europe font état d’une faible pro-
portion de travailleurs occupés dans les secteurs 
de haute technologie. Le chiffre le plus bas est en-
registré dans la province de Hatay (Turquie) avec 
0,4 % d’emploi dans ces secteurs.

L’analyse distincte des services à forte densité de 
connaissance de haute technologie, d’une part, et 
de l’industrie manufacturière de haute techno-
logie, d’autre part, fait apparaître de nombreu-
ses différences. Le tableau 11.1, qui répertorie les 
trente premières régions en termes de part d’em-
ploi dans chacun des deux secteurs, révèle en 
effet que quatre d’entre elles seulement figurent 
sur les deux listes: Berkshire, Buckinghamshire 
et Oxfordshire (Royaume-Uni), Oberbayern (Al-
lemagne), Etelä-Suomi (Finlande) et Karlsruhe 
(Allemagne).

La région Berkshire, Buckinghamshire et Ox-
fordshire (Royaume-Uni) vient en tête pour ce 
qui concerne l’emploi dans les services à forte 
intensité de connaissance de haute technologie 
(9,2 %). Elle est suivie par six régions-capitales, 
parmi lesquelles Stockholm (Suède) qui enregis-
tre le taux le plus élevé (8,3 %). En fait, près de la 
moitié des trente premières régions du classement 
sont des régions-capitales.

L’analyse des régions affichant les proportions les 
plus élevées d’emploi dans l’autre sous-secteur,  
à savoir l’industrie manufacturière de haute 
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Carte 11.2:   L’emploi dans les secteurs de haute technologie, par régions NUTS 2, 2006 

En pourcentage de l’emploi total



Tableau 11.1:  30 principales régions en matière d’emploi dans le secteur manufacturier de haute technologie 
et dans celui des services de haute technologie à forte intensité de connaissance, par régions 
NUTS 2, 2006

Services de haute technologie à forte intensité de 
connaissance Les secteurs manufacturies de haute technologie

% du total  
de l'emploi

Nombre 
total  

(1 000)

Nombre 
total  

(1 000)

% du total  
de l'emploi

Berkshire, Buckinghamshire and 
Oxfordshire (UK) 9,2 106 21 4,8 Nyugat-Dunántúl (HU)

Stockholm (SE) 8,3 82 21 4,4 Közép-Dunántúl (HU)

Île-de-France (FR) 7,2 356 34 4,3 Mittelfranken (DE)

Oslo og Akershus (NO) 7,0 39 30 4,2 Dresden (DE)

Comunidad de Madrid (ES) 6,6 195 20 3,8 Oberpfalz (DE)

Közép-Magyarország (HU) 6,5 80 9 3,5 Pohjois-Suomi (FI)

Prov. Vlaams Brabant (BE) 6,5 30 31 3,3 Hampshire and Isle of Wight (UK)

Oberbayern (DE) 6,2 132 30 3,3 Espace Mittelland (CH)

Bedfordshire and Hertfordshire (UK) 6,2 50 5 3,1 Malta (MT)

East Anglia (UK) 5,9 64 33 3,1 Freiburg (DE)

Surrey, East and West Sussex (UK) 5,9 75 16 3,1 Border, Midland and Western (IE)

Praha (CZ) 5,8 36 38 2,9 Karlsruhe (DE)

Utrecht (NL) 5,7 36 29 2,7 Thüringen (DE)

Prov. Brabant Wallon (BE) 5,6 8 9 2,6 Dél-Dunántúl (HU)

Lazio (IT) 5,6 119 22 2,6 Západné Slovensko (SK)

Berlin (DE) 5,6 82 38 2,5 Southern and Eastern (IE)

Etelä-Suomi (FI) 5,6 72 14 2,5 Jihozápad (CZ)

Outer London (UK) 5,5 120 10 2,5 észak-Magyarország (HU)

Leipzig (DE) 5,2 24 17 2,4 Severovýchod (CZ)

Hamburg (DE) 5,1 42 6 2,4 Kärnten (AT)

Bratislavský kraj (SK) 5,1 16 30 2,3 Etelä-Suomi (FI)

Wien (AT) 5,0 38 49 2,3 Oberbayern (DE)

Köln (DE) 5,0 89 22 2,3 Schwaben (DE)

Inner London (UK) 4,9 64 26 2,3
Berkshire, Buckinghamshire and 

Oxfordshire (UK)

Flevoland (NL) 4,9 9 16 2,2 Zürich (CH)

Västsverige (SE) 4,8 44 9 2,2 Zentralschweiz (CH)

Bucurešti — Ilfov (RO) 4,7 48 28 2,2 Schleswig-Holstein (DE)

Saarland (DE) 4,7 21 12 2,1 Ostschweiz (CH)

Karlsruhe (DE) 4,7 62 12 2,0 Střední Morava (CZ)

Sydsverige (SE) 4,7 29 16 2,0 Alsace (FR)
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technologie, révèle que trois régions-capitales 
seulement figurent sur la liste: Espace Mittelland 
(Suisse), Etelä-Suomi (Finlande) et Malte. Les 
deux régions faisant état du pourcentage le plus 
élevé d’emploi dans l’industrie de haute techno-
logie se trouvent en Hongrie: il s’agit de Nyugat-
Dunántúl et de Közép-Dunántúl avec respective-
ment 4,8 et 4,4 %. Les régions d’Europe centrale 
sont bien représentées, puisque vingt-deux des 
trente régions en tête de classement sont situées 
en Allemagne, en Autriche, en Hongrie, en Répu-
blique tchèque, en Slovaquie ou en Suisse.

Brevets
Les brevets reflètent l’activité inventive d’un pays 
et sa capacité de transformer la connaissance en 
gain économique. Ils protègent les innovations 
pendant une durée et sur un territoire géographi-
que déterminés.

Les brevets constituent un indicateur utile des dé-
veloppements innovants dans tous les domaines 
techniques et sont révélateurs du niveau d’activité 
innovative sur un marché, dans une région ou 
dans un pays spécifique.

Les données relatives aux brevets figurant dans 
la base de données de référence d’Eurostat au ni-
veau régional ne fournissent pas d’informations 
au-delà de 2002. Une mise à jour complète à l’aide 
de données allant jusqu’en 2005 sera disponible 
au cours du second semestre de 2008.

Les données relatives aux brevets sont en cor-
rélation avec la classification internationale des 
brevets (CIB) qui, en attribuant un code à chaque 
brevet, permet de regrouper ceux-ci en différents 
domaines technologiques tels que la biotechno-
logie, la haute technologie et la technologie de 
l’information et de la communication (TIC). Il 
existe une table de concordance entre les codes de 
la CIB et de la NACE, qui présente les brevets par 
secteur industriel.

L’analyse plus approfondie du nombre de deman-
des de brevets de haute technologie par million 
d’habitants révèle que, au niveau national, la Fin-
lande vient en première position, loin devant la 
Suède et les Pays-Bas.

Forte concentration régionale  
de la délivrance de brevets  
de haute technologie
La délivrance de brevets de haute technologie au 
sein de l’EU-25 semble très concentrée en termes 

régionaux, puisque quatre régions représentent 
à elles seules 27 % des demandes de ce type de 
brevets: Oberbayern (Allemagne), Île-de-France 
(France), Noord-Brabant (Pays-Bas) et Etelä- 
Suomi (Finlande). Les régions caractérisées par 
une forte concentration de demandes de brevets 
de haute technologie sont fortement disséminées 
sur l’ensemble du territoire de l’EU-25. L’Allema-
gne et la Finlande sont, en effet, les deux seuls 
pays où plusieurs régions concernées sont géo-
graphiquement proches. Aux Pays-Bas, un écart 
très important est observé entre la région la plus 
active et la région la moins active dans le domaine 
des brevets de haute technologie.

Quelque 50 % des demandes de brevets de haute  
technologie sont déposées par des inventeurs 
installés dans quatorze régions, réparties entre 
huit États membres: cinq en Allemagne; deux en 
France et au Royaume-Uni; une aux Pays-Bas, 
en Finlande, en Italie, en Suède ainsi qu’au Da-
nemark. Autrement dit, 6 % de l’ensemble des 
régions concernées par la délivrance de brevets 
de haute technologie sont à l’origine de 50 % des 
demandes de ce type de brevets. Les inventeurs de 
35 régions ont déposé 75 % du total des brevets de 
haute technologie de l’EU-25, ce qui revient à dire 
que la grande majorité des 184 régions se parta-
gent les 25 % restants.

La carte 11.3 illustre la localisation géographi-
que des régions de l’EU-25 qui affichaient en 
2002 une activité comparable en termes de de-
mandes de brevets de haute technologie par mil-
lion d’habitants. Les régions les plus dynami-
ques à cet égard apparaissent assez dispersées. 
Les premières du classement sont les régions 
finlandaises. La carte montre également que, en 
ce qui concerne l’Allemagne, les régions les plus 
actives en termes de demandes de brevets de 
haute technologie par million d’habitants se si-
tuent dans le sud du pays, et que, en France, elles 
sont très éloignées les unes des autres, puisqu’il 
s’agit des régions Île-de-France, Rhône-Alpes et 
Bretagne.

Les chiffres révèlent que Noord-Brabant (Pays-
Bas) se classe largement en tête, avec 343 deman-
des de brevets de haute technologie par million 
d’habitants. Le nombre de demandes par million 
d’habitants dans les régions occupant la suite 
du classement diminue régulièrement, allant de 
209 dans la région Oberbayern (Allemagne) à 62 
dans la région Wien (Autriche), qui clôture la liste 
des quinze régions de tête. Les régions scandina-
ves sont bien représentées, puisque la Finlande 
compte trois régions parmi les sept premières et 
la Suède deux parmi les huit premières.
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Carte 11.3:   Nombre total de demandes de brevet de haute technologie adressées à l’OEB par million 
d’habitants dans l’EU-25, par régions NUTS 2, 2002



Conclusion
Des indicateurs pertinents et significatifs en ma-
tière de science, de technologie et d’innovation 
sont indispensables pour permettre aux déci-
deurs de connaître à tout moment la situation 
des régions européennes en termes de savoir et 
de croissance, et de mesurer leurs avancées à cet 
égard. Les statistiques et indicateurs présentés 
dans ce chapitre mettent en évidence les perfor-
mances récentes des régions européennes pour ce 
qui concerne les ressources humaines en science 

et technologie, les industries de haute technologie 
et services à forte densité de connaissance, et la 
délivrance de brevets. L’éventail des données et 
des indicateurs élaborés ne cesse d’évoluer, afin 
de couvrir au mieux la dimension régionale de 
ces différents domaines.

D’autres travaux sont en cours en vue de produire 
davantage de données régionales dans divers sec-
teurs d’activité, parmi lesquels les industries ma-
nufacturières de haute technologie et les services 
basés sur la connaissance.

Notes méthodologiques
Les données figurant sur les cartes et dans les tableaux de ce chapitre sont extraites du domaine 
«Science et technologie» et des sous-domaines «Ressources humaines en science et technologie», 
«Industries de haute technologie et services à forte intensité de connaissance» et «Statistiques des 
brevets».

Les statistiques sur les ressources humaines en science et technologie (RHST) sont élaborées 
chaque année sur la base de microdonnées extraites de l’enquête communautaire sur les forces 
de travail. La base méthodologique de ces statistiques est décrite dans le manuel de Canberra, qui 
définit tous les concepts en matière de RHST.

Les données relatives aux industries manufacturières de haute technologie et les services à 
forte intensité de connaissance de haute technologie sont établies chaque année sur la base 
des données collectées auprès d’une série de sources officielles (enquête communautaire sur les 
forces de travail, statistiques structurelles sur les entreprises, etc.). Les agrégats de haute technolo-
gie ou à forte intensité de connaissance sont généralement définis en termes d’intensité de R & D, 
calculée comme le ratio des dépenses de R & D pour l’activité économique visée sur la valeur ajou-
tée de cette activité.

Enfin, les données concernant les demandes de brevets déposées à l’Office européen des bre-
vets (OEB) sont établies sur la base des microdonnées fournies par cet organisme. Les données 
présentées couvrent les demandes de brevets déposées à l’OEB au cours de l’année de référence, 
classées en fonction de la région de résidence de l’inventeur et conformément à la classification 
internationale des brevets. Les données relatives aux brevets sont ventilées par région au moyen de 
procédures liant les codes postaux et/ou les toponymes aux régions NUTS 2.

Depuis 2004, la task-force interinstitutionnelle de l’Organisation de coopération et de développe-
ment économiques (OCDE) «Statistiques des brevets» développe un fichier mondial de données 
brutes concernant les statistiques en matière de brevets (Patstat). Cette base unique de données 
brutes, gérée par l’OEB et mise au point en coopération avec l’Organisation mondiale de la pro-
priété intellectuelle (OMPI), l’OCDE et Eurostat, devrait répondre aux besoins des diverses organisa-
tions internationales, qui l’utiliseront pour produire leurs propres statistiques.

Pour de plus amples informations concernant la méthodologie, voir la page internet qui y est consa-
crée sur le site Eurostat:
http://epp.eurostat.cec.eu.int/portal/page?_pageid=1996,45323734&_dad=portal&_schema= 
PORTAL&screen=welcomeref&open=/&product=EU_science_technology_innovation&depth=2).
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